
DOCUMENT 8
Modifications apportées par l'établissement public sur la carte des vocations et sa notice

Approuvé par le conseil d'administration du jeudi 28 mai 2015 

Ce document 8 permet d'appréhender l'ensemble des propositions des modifications liées à la carte des vocations et à sa notice.

Le document 8 est structuré en 2 sous-documents : 

a- La nouvelle carte des vocations

b- La nouvelle notice de la carte des vocations

Les modifications proposées sont issues : 

– d'une relecture effectuée avec le rapporteur du Conseil d’État. Ce travail permet d’anticiper les objections juridiques que pourrait faire le Conseil d’État
lorsqu’il sera saisi du projet de décret approuvant la charte du parc, en principe à l'automne 2015.

– d'un travail collectif avec les communes, les services de l’État, la chambre d'agriculture du Var et l'INAO, dialogue demandé par la commission d'enquête
dans  son  rapport  et  ses  conclusions  (DOCUMENT 2),  appuyé  par  les  avis  exprimés  des  différentes  structures  lors  de  la  phase  de  consultation
institutionnelle (DOCUMENT 1). 
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DOCUMENT 8 b)
Nouvelle notice de la carte des vocations
Présentation générale
Le Code de l'Environnement (article L.331-3) prévoit que la charte du parc national comporte des documents graphiques, indiquant les différentes
zones  et  leur  vocation,  élaborés  à  partir  notamment  d'un  inventaire  du  patrimoine  naturel,  paysager  et  culturel  ainsi  que  de  données  socio-
économiques.  La carte des vocations des espaces du parc national a été construite en inventoriant les différents types d'espaces composant le
territoire du parc national, qui lui donnent son caractère et en composent chacun les traits.

Deux cartouches de « situation géographique » permettent de positionner le territoire du Parc national à une échelle méditerranéenne et de présenter
le territoire dans son intégralité. 

La carte des vocations du Parc national de Port-Cros est composée de trois cartes   : 
• Une carte à l'échelle du 1/50 000ème pour l'Aire Optimale d'Adhésion et l'Aire Maritime Adjacente

Ont été ainsi distinguées, les 6 vocations suivantes : 
A1 : Vocation de maintien et de dynamisation de l'agriculture
A2 : Vocation de préservation et de gestion durable des espaces naturels
A3 : Vocation de préservation, de valorisation et de mise en réseau des patrimoines
A4 : Vocation d'accueil maîtrisé de la fréquentation et des activités
A5 : Vocation d'accueil, d'information et d'éducation du public
A6 : Vocation d'aménagement durable et de mobilité apaisée

• Deux cartes à l'échelle du 1/25 000ème : une carte de l'île de Porquerolles et une carte de l'île de Port-Cros
Ont été ainsi distinguées, les 4 vocations suivantes : 

C1 : Vocation de préservation et de mise en valeur
C2 : Vocation de préservation de la biodiversité
C3 : Vocation de développement durable
C4 : Vocation d'aménagement durable
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La carte de l'île de Porquerolles spatialise les orientations pour le village, le port et les espaces agricoles ainsi que les objectifs pour les espaces
naturels terrestres et les espaces marins classés en cœurs de parc.
La carte de l'île de Port-Cros spatialise les objectifs pour l'île de Port-Cros. Les deux îles de Port-Cros et du Levant, proches géographiquement avec
une desserte  maritime  qui  leur  est  assurée  de  manière  interdépendante,  ont  été  traités  de  manière  conjointe  dans  le  cadre  des  ateliers  de
concertation. Les solidarités écologiques, économiques et fonctionnelles entre ces deux îles justifient que la partie civile du Levant apparaisse dans
cette vignette même si les orientations de l'île du Levant sont représentées sur la carte principale. 

Pour le cœur du parc national, la carte des vocations : 
• est un guide pour élaborer les réglementations qui incombent au conseil d'administration et au directeur en application du décret particulier au

Parc national de Port-Cros et statuer sur les demandes d'autorisation dont le directeur – essentiellement – est saisi ; 
• sert à adapter aux enjeux d'un lieu ou d'un site précis les codes de bonnes conduites et les actions partenariales envisagées ; 
• matérialise les objectifs de protection de la charte avec lesquels d'une part les documents d'urbanisme et d'autre part certains documents de

planification, d'aménagement et de gestion des ressources naturelles énumérés par le Code de l'Environnement (article R331-14), doivent
être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont antérieurs à celle-ci.

Pour l'aire optimale d'adhésion et l'aire maritime adjacente, la carte des vocations : 
• contribue à l'identification et l'organisation des actions de collaboration entre l'établissement public du parc et les collectivités et partenaires et

à l'affectation des moyens qu'ils décident d'y consacrer, dans des conventions d'application de la charte et des contrats de partenariats ; 
• matérialise les  orientations de protection,  de mise en valeur  et  de développement durable de la charte avec lesquelles les documents

d'urbanisme applicables sur le territoire des communes qui ont adhéré à la charte (en précisant comment elles s'appliquent sur l'espace
communal) doivent être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont
antérieurs à celle-ci ; 

• permet aux collectivités publiques intéressées de s'assurer de la cohérence de leurs actions avec les orientations de la charte et mettent en
œuvre les moyens nécessaires. 

Principes de représentation cartographique

1- Une image simplifiée de la réalité

Le principe de représentation en trois couleurs est schématique c'est à dire qu'il traduit une image simplifiée d'une réalité de terrain néanmoins plus
complexe. Le critère principal pour identifier les dominantes (gris / jaune / vert) est celui de l'ambiance paysagère. Cette notion est détaillée aux
pages suivantes. 
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2- L'échelle et les limites 

La carte symbolise un équilibre global dynamique entre grands ensembles paysagers cohérents qu'il convient de préserver. Elle ne représente pas la
limite figée entre ces ensembles. La spatialisation des vocations n'est donc pas un zonage d'occupation ou d'affectation des sols qui relèvera des
documents d'urbanisme. La carte des vocations est à lire à l'échelle de sa représentation, c'est à dire au 1/50 000ème pour l'aire optimale d'adhésion et
l'aire maritime adjacente et au 1/25 000ème pour les îles de Porquerolles et de Port-Cros. 
Dès lors,  les interfaces entre les dominantes urbaine (gris),  agricole  (jaune) et  naturelle  (vert)  peuvent  évoluer  dans le respect  des équilibres
déterminés par la carte des vocations, ce sera les rôle des documents d'urbanisme d'en arrêter le contour précis. Enfin, la circonstance qu'un espace
se voit reconnaître une vocation n'exclut pas son évolution sur la durée de vie de la charte. 

3- Au delà de l'aire optimale d'adhésion
Des espaces ou des sites plus ponctuels identifiés dans la carte des vocations vont au delà du périmètre de l'aire optimale d'adhésion pour les
raisons suivantes : 

• cohérence géographique et bio-physique de certains ensembles agro-naturels (ex : Massif des Maurettes, fleuves côtiers du Pansard, etc.)
• points de vue remarquables naturels ou depuis certains édifices du patrimoine bâti culturel sur le territoire du Parc national (ex : Notre Dame

de la Nativité qui offre un point de vue remarquable sur la plan de La Garde et du Pradet, etc.)
• équipements structurants du projet de territoire (ex : Université de Toulon, etc.)

Ils sont représentés de manière différenciée sur la carte des vocations car les dispositions de la charte n'y sont pas applicables. 

Principes de représentation cartographique
Pour chaque type d'espace, la notice en définit les caractéristiques et la vocation. 

Lorsque l'espace est compris dans le cœur du parc national, elle précise les objectifs qui y sont plus particulièrement applicables et rappelle le cas
échéant la réglementation qui y régit les travaux et activités concernés. 

Lorsque  cet  espace  est  compris  dans  l'aire  optimale  d'adhésion  et  l'aire  maritime  adjacente,  elle  précise  les  orientations  qui  y  sont  plus
particulièrement applicables et pour quelques types d'espaces les modalités de leur mise en œuvre par les documents d'urbanisme. 

La carte des vocations et la notice permettent donc de spatialiser les objectifs des cœurs et les orientations de l'aire optimale d'adhésion et l'aire
maritime adjacente et donc d'identifier les espaces et les sites structurants du projet de territoire. 
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Les quatre vocations pour les cœurs et l’aire optimale d’adhésion des îles
C1 : Vocation de préservation et de mise en valeur 
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition 1 « Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel,
culturel et paysager littoral, maritime et insulaire du parc national ».
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C2 : Vocation de préservation de la biodiversité
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition 2 « Préserver la biodiversité et les fonctions des milieux
naturels terrestres et marins ».

Trois grandes catégories d'espaces sont identifiées dans cette vocation de préservation de la biodiversité. 

1/ Les espaces à dominante naturelle 
1.1 / Pour les cœurs, sont concernés :

• les réservoirs de biodiversité terrestre et marine ; 
• les réserves intégrales de Bagaud, des îlots du Rascas et de la Gabinière. 

1.2 / Pour l’aire optimale d’adhésion des îles, sont concernés les espaces ayant vocation à rester naturels : 
• la réserve des Arbousiers sur l’île du Levant ;
• les espaces qui présentent un  caractère « naturel » dominant composé essentiellement de maquis et de milieux forestiers. La vocation

donnée à ces espaces est de garantir leur naturalité et leur aspect sauvage avec le moins d’interventions de gestion possible.

2/ Les espaces à vocation d’organisation des activités nautiques 
Ils correspondent aux espaces prioritaires de mise en œuvre des propositions de mesures réglementaires 2 à 7 que le Conseil d’administration sera
amené  à  proposer  aux  autorités  compétentes  conformément  à  l’article  L331-14  du  Code  de  l'Environnement  et  à  l’article  25  du  décret  du
22 avril 2009, modifié. Ces espaces correspondent en effet aux espaces où la fréquentation nautique et les usages qui s’y rattachent (plaisance,
plongée, pêche) sont les plus développés.

3/ Les espaces à dominante agricole 
Les espaces à dominante agricole des cœurs et de l’aire optimale d'adhésion des îles sont concernés par l’ambition 2 puisqu’ils contribuent à
héberger une biodiversité spécifique et constituent des corridors potentiels entre les espaces naturels patrimoniaux, ce qui justifie la mise en œuvre
sur ces espaces de l’orientation 2.4 « Favoriser la biodiversité dans les milieux ouverts avec la participation du monde agricole ». Les espaces
identifiés à dominante agricole regroupe les espaces cultivés, ceux en friche et ceux devant faire l'objet de reconquête agricole. 
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C2 : Vocation de préservation de la biodiversité
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C 3 : Vocation de développement durable
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition 3 « Soutenir un développement local durable, valorisant les
potentialités du territoire et respectant ses capacités » et de l'ambition 5 « Préparer l'avenir... » notamment relativement aux actions de sensibilisation
et d'éducation. 

DOCUMENT 8 - Modifications liées à la notice – Approuvé par le conseil d'administration du jeudi 28 mai 2015 10/30



C 4 : Vocation d’aménagement durable
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l'ambition 1 « « Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, 
culturel et paysager littoral, maritime et insulaire du parc national » et de l’ambition 4 « Promouvoir un aménagement durable et une mobilité apaisée 
».

Les espaces bâtis d’intérêt paysager à préserver ou à requalifier correspondent aux espaces habités des trois îles. 

Les  espaces  à  requalifier  d'un  point  de  vue  fonctionnel,  environnemental  et  paysager  correspondent  aux  espaces  d'interface  terre-mer  que
représentant les ports-villages des trois îles. 
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Les six vocations 
pour l’Aire Optimale d’Adhésion et l’Aire Maritime Adjacente

A 1: Vocation de préservation, de valorisation et de mise en réseau des patrimoines
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l'ambition 1 « « Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel,
culturel et paysager littoral, maritime et insulaire du parc national » et de l’ambition 2 « Préserver la biodiversité et les fonctions des milieux naturels
terrestres et marins ». 
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Caractéristiques Orientations 

• Les localisations connues des habitats et espèces patrimoniaux.
• Les espaces bénéficiant déjà d’une protection, qui sont en général le reflet d’un bon

état de conservation des habitats et des espèces (domaines du Conservatoire du
Littoral, espaces naturels sensibles, réserves naturelles).

• Le  classement  au  titre  des  sites  inscrits  et  classés  qui  atteste d’une  qualité
paysagère et culturelle reconnue, ainsi que les résultats de l’analyse paysagère et
du recensement des valeurs culturelles.

• La  localisation,  lorsqu’elle  était  connue,  des  éléments  culturels  et  paysagers
remarquables  terrestres,  notamment  des  sites  emblématiques  du  patrimoine
historique terrestre.

• La conformité au caractère du Parc national de Port-Cros, défini avant tout comme
littoral, marin, et insulaire.

• Les limites naturelles des entités physiques ou paysagères.
• Les espaces artificialisés et/ou dégradés (villes, ports, etc.) ont été exclus.

Les sites avec un astérisque* disposent à la date d’élaboration de la charte d’un outil de
gestion (DOCOB Natura 2000 ou plans de gestion).

D’Ouest en Est :

• Plan de la Garde et du Pradet (Projet de Parc Nature qui prévoit notamment la présence de
jardins familiaux)
• Falaise de Massacan / Terre-Promise / Pointe Sainte Marguerite
• Bois de Courbebaisse*
• Massif de la Colle Noire*
• Tombolo, étangs et ancien salin du Pesquier*
• Pointe Ouest de la presqu’île de Giens*
• Pointe Est de la presqu’île de Giens
• Massif des Maurettes
•  Plaines de Ceinturon et  de Macany,  des investigations scientifiques seront  menées de
manière prioritaire sur cet espace afin d’en redélimiter précisément le périmètre.
• Vieux Salins d’Hyères*
• Ripisylves du Pansard, du Taramy, de Valcros et du Maravenne
• Brégançon-Cap Bénat

Orientation 2.5 : Préserver les fleuves 
côtiers et les zones humides

Orientation 2.6 : Préserver les milieux de 
l’interface terre-mer
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Caractéristiques Orientations 

Les sites avec un astérisque* disposent à la date d’élaboration de la charte d’un outil de
gestion (DOCOB Natura 2000 en mer, Pélagos).

Trois catégories :
1/ Les mosaïques d’habitats marins
Ces espaces sont déterminés par la complexité des habitats. En effet, la diversité des faciès,
le mélange d’espaces rocheux et à fonds meubles favorisent la biodiversité et valorisent la
complémentarité fonctionnelle des biocénoses : 
• Presqu’île de Giens – Les Ribaud*
• Porquerolles*
• Pointe de l’Argentière-Cap Bénat-La Fourmigue*
• Port-Cros*, Levant et Banc de Magaud (Sur le Levant, les activités militaires en mer sont 
compatibles avec les orientations 1.1 et 2.7)
• Corniche des Maures*
• Les Trois Caps*
2/ Les herbiers
Ils  sont  importants  pour  leur  rôle  de  nurserie  et  d’abri  pour  de  nombreuses  espèces,
fournissent  des  éléments  organiques  nutritifs  par  sédimentation  et  contribuent  à  limiter
l’érosion marine des côtes meubles. Il s’agit principalement de zones disposant d’un herbier
de posidonie sur fond meuble.
• L’herbier du Pradet
• L’herbier du Golfe de Giens*
• L’herbier de la Rade d’Hyères*
• L’herbier de la baie du Lavandou-Bormes*
3/ Les zones profondes

Leur fonction est essentielle pour l’alimentation des cétacés et dans l’existence et le 
développement de zones à forte productivité biologique et halieutique, par remontée 
d’éléments nutritifs par upwellings.
• Les hauts fonds des stoechades*
• Tête de canyon des stoechades*
L'évolution des connaissances sur les quinze années de vie de la charte pourrait amener 
très probablement à faire évoluer à la marge le périmètre et donc les contours de ces 
espaces, voire à rajouter de nouveaux sites et à identifier des continuités entre eux (et ce 
dans le cadre d'une modification ou d'une révision de la charte telles que prévues par le 
Code de l'Environnement).
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A 2 : Vocation de préservation et de gestion durable des espaces naturels
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition 2 « Préserver la biodiversité et les fonctions des milieux
naturels terrestres et marins » et de l'ambition 3 « Soutenir un développement local durable, valorisant les potentialités du territoire et respectant ses
capacités » concernant en particulier la forêt.

DOCUMENT 8 - Modifications liées à la notice – Approuvé par le conseil d'administration du jeudi 28 mai 2015 19/30



DOCUMENT 8 - Modifications liées à la notice – Approuvé par le conseil d'administration du jeudi 28 mai 2015 20/30



A 3 : Vocation d’accueil maîtrisé de la fréquentation et des activités
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l'ambition 1 « « Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, 
culturel et paysager littoral, maritime et insulaire du parc national » et de l’ambition 2 « Préserver la biodiversité et les fonctions des milieux naturels 
terrestres et marins ».
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A 4: Vocation de maintien et de dynamisation de l’agriculture
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition  1 « Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel,
culturel et paysager littoral, maritime et insulaire du parc national » et  de l’ambition 3 « Soutenir un développement local durable, valorisant les
potentialités du territoire et respectant ses capacités ». 
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Caractéristiques Orientations 
provençale,  constituant  une zone tampon entre  la  ville  historique d'Hyères  et  le
littoral.

• Ceinture  agricole  3 :  les  piémonts  viticoles  des  Maures  littorales,  bassin  très
dynamique appuyé sur la renommée de l'AOC Côte de Provence La Londe, vitrine
des paysages méditerranéens très visibles depuis la traversée routière de la RD98. 

• Ceinture agricole 4 : les espaces viticoles au sud-ouest du centre-ville de la Londe,
assurant un espace tampon avec les vieux salins d'Hyères. 

• Ceinture agricole 5 : les espaces de vignes et d'oliviers du site classé du Cap Bénat,
inscrits dans une mosaïque paysagère typique de la Méditerranée, appuyés sur de
grands domaines et châteaux. 

• Ceinture agricole 6 : les espaces viticoles et de cannes de provence situés à l'ouest
de la  plaine  du Batailler  constituant  les  dernières  traces de cette  grande plaine
historiquement agricole. 

• Ceinture agricole 7 : la coulée des espaces viticoles bordant la rive droite du fleuve
côtier du Batailler. 

Les documents d'urbanisme devront d'une part identifier plus précisément leur localisation et
d'autre part qualifier et consolider leur existence par des outils de planification et de maîtrise
du foncier,  en se référant notamment au Livre Blanc des moyens d'action sur le foncier
agricole proposé par la chambre d'agriculture du Var (annexe de sa charte). 

Les  deux  critères  que  devront  prendre  en  compte  les  documents  d'urbanisme  pour
déterminer plus précisément les ceintures agricoles sont : 

• le  maintien  des  bassins  agricoles  tels  que  décrits  ci-dessus  par  les  ceintures
agricoles ;

• la part de croissance démographique du département à laquelle le territoire du Parc
national  est  susceptible  de  contribuer,  notamment  dans  une  vision  qui  met  en
cohérence l'urbanisme et  l'offre  de transports  en commun et  le  besoin  d'espace
généré par cette croissance compte tenu de ceux qui peuvent être satisfaits par le
renouvellement urbain. 
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A 5 : Vocation d’aménagement durable et de mobilité apaisée
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition 4 « Promouvoir un aménagement durable et une mobilité 
apaisée ». 
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A 6 : Vocation d’accueil, d’information et d’éducation du public
Ces espaces correspondent prioritairement aux espaces de mise en œuvre de l’ambition 3 « Soutenir un développement local durable, valorisant les
potentialités du territoire et respectant ses capacités » et de l'ambition 5 « Préparer l'avenir en investissant sur la recherche, l'innovation et l'éducation
au développement durable et en anticipant les évolutions du territoire ». 

Caractéristiques Orientations 

Maison de parc et 
point d’information du 
public

Maison de parc et 
point d’information du 
public hors AOA

L’objectif est de créer et de développer, en priorité avec les offices de tourisme, un
réseau  de  maisons  de  parc  et  de  point  d’information  du  parc  national.  Cette
vocation fait référence à la mesure 3.2.3 « Faire connaître l’appartenance au Parc
national en s’appuyant sur les offices du  tourisme, et en structurant un réseau
d’équipements signalétiques et de maisons de parc sur la  commune de Hyères,
les îles et sur les communes de l’aire d’adhésion ».

Le pictogramme a été positionné schématiquement :

• sur les offices de tourisme existants ;
• sur les ports du territoire ;
• sur certains sites « patrimoniaux » d’accueil du public en tant que points

relais  et  espaces  vitrine  du Parc  national  (Parc  Nature  du Plan  de la
Garde et du Pradet, Domaine du Rayol, Pardigon, Villa Octopus sur la
commune de La Croix-Valmer).

Cette  liste  n’est  pas  exhaustive  et  ne  préfigure  pas  du  dimensionnement,  du
contenu ni des modalités d'accueil de ces équipements.     

Certains  points  d'information  du  public  sont  identifiés  par  un  pictogramme
spécifique  car  ils  sont  situés  en  dehors  de  l'aire  optimale  d'adhésion  et  les
dispositions de la charte ne s'y appliquent pas.

Orientation 3.2 : Créer, rendre lisible et promouvoir la
destination « parc national » autour des valeurs du 
tourisme et des loisirs durables.
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LEGENDE GENERALE : éléments inchangés par rapport à la version soumise à la consultation institutionnelle et à l'enquête publique.
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